
Commune de MINORVILLE 54385   
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

N° 31-01062026 – Désignation CLECT 

 

Nombre de membres en exercice :     11 

Nombre de membres présents :       8              

Nombre de membres qui ont pris part à la délibération :   8  

Date de Convocation :    27 mai 2026  

Date d’affichage                          27 mai 2026 

  

L’an deux mille vingt-six, le 1er juin à 20h, le conseil municipal de la 

commune, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

Philippe HENNEBERT, Maire. 

Etaient présents : Monsieur Philippe HENNEBERT, Madame Isabelle 

BRISSON, Monsieur Stéphane MOUROT, Madame Astrid MALLICK, 

Monsieur Stéphane SCHOUG, Madame Nathalie MIGLIERINA, 

Monsieur Jérôme MAQCUIN, Madame Sandra COLLIGNON. 

Etaient excusés : Madame Virginie DAVID et Monsieur Marc THIRIOT. 

Etait absent : Monsieur Philippe NICLOUX. 

Madame Isabelle BRISSON a été désignée secrétaire de séance. 

 

Objet : Décision CLECT 
 

Il est créé entre la Communauté de Communes Terres Touloises, 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 

professionnelle unique, et ses communes membres une commission locale 

d'évaluation des charges transférées : la CLECT.  

Cette commission, dont le format est défini par la Conseil Communautaire, 

est composée de membres des conseils municipaux des communes 

concernées. Il peut s’agir des maires des communes membres ou de 

conseillers municipaux, qu’ils siègent ou non au sein du Conseil 

Communautaire. Chaque conseil municipal dispose d'au moins un 

représentant. 

La commission élira son Président et un Vice-Président parmi ses membres. Il 

est à noter que la Communauté de Commune Terres Touloises, pour des 

raisons pratiques, se voit confier la mission de préparer et animer cette 

commission. 

Le rôle de la CLECT est de quantifier les transferts de compétences réalisés 

au moment du transfert afin de permettre un juste calcul de l’attribution de 

compensation qui est arrêtée entre la Communauté de Communes et chacune 

des communes membres. Elle se réunit à l’occasion de chaque nouveau 

transfert de compétence ou changement de périmètre, et peut aussi être 

amenée à formuler un avis sur un éventuel projet de révision des attributions 

de compensation. 
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La CLECT établit et adopte un rapport sur l’évaluation des charges 

transférées. Ce rapport est ensuite soumis aux instances décisionnelles pour 

approbation. 

Il y a lieu de procéder à la désignation des membres de la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées, désignée comme la CLECT. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts, 

Considérant que la commune fait partie d’un établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité professionnelle unique, 

Considérant que la commission locale d’évaluation des charges transférées est 

chargée de procéder à l’évaluation des charges transférées afin de permettre le 

calcul des attributions de compensation, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- De DÉSIGNER, parmi les conseillers municipaux, en tant que 

membre pour représenter la commune au sein de la commission locale 

d'évaluation des charges transférées : 

o Titulaire : Monsieur Philippe HENNEBERT  

o Suppléante : Madame Isabelle BRISSON 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide à l’unanimité ces 

propositions. 

 

Ainsi fait et délibéré : les jour, mois et an ci-dessus 

Après dépôt en Sous- Préfecture mois et an ci-dessus  

Acte rendu exécutoire, ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus ; 

Et publication ou notification pour extrait conforme.  

 

Le 01/06/2026 

 

Le Maire  

Philippe HENNEBERT 
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